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LA SPIRALE INFERNALE DES 
SUPPRESSIONS D’EMPLOIS CONTINUE ! 

MAGERFIP, TAGERFIP… SUPPRIMEDGFIP 
 
L’hémorragie des emplois continue… la casse des services s’amplifie… le « service public » est 
en voie de décomposition. 
 
 Les (prétendus) gains de productivité, l’efficience (avec indicateurs et autres outils de direction) 
n’ont sûrement pas fini de produire leurs dégâts. 
 
Lors de sa venue dans le département Monsieur Fenêt nous avait annoncé ces suppressions 
d'emplois et même leurs certaines pérennités (il faut peut-être même, à minima alimenter 
l'Education Nationale a-t-il précisé). Sur ce point il n'a malheureusement pas menti! 
 
Les chiffres (qu' il  connaissait et pour cause!) sont encore une fois  scandaleux. 
 

2441 EMPLOIS SUPPRIMES A LA DGFIP POUR 
2012 

dont 2 227 emplois dans les DDFIP et 214 emplois dans les Directions 
spécialisées et SCN (directions nationales, DIRCOFI, DISI, SRE,…). 

 
=> 1301 pour la Filière Fiscale 
=> 1140 pour la Filière Gestion Publique 

 
 

 
Pour les 2 373 emplois supprimés dans le réseau et les directions spécialisées (68 emplois 
supplémentaires étant supprimés dans les services centraux et assimilés), la répartition par 
catégorie sera la suivante : 
 

-  284  emplois de catégorie A 
-  564  emplois de catégorie B 
-  1 525  emplois de catégorie C 



 
L’administration a mis en œuvre un nouvel outil nommé MAGERFIP, ou Méthode d’Allocation 
Générale des Emplois du Réseau des Finances Publiques, afin de redéployer les emplois. 
 
TAGERFIP, Tableau de Gestion des Emplois de Référence des Finances Publiques, est quant à 
lui,  le nouveau référentiel unifié des emplois de la DGFIP. Il remplace le "TSM" et "Nominoë 
emplois". 
 
La mise en place  de ces nouveaux outils ne masque pas le fait que les gains de productivité 
fléchés ou diffus ne couvrent pas la contribution de la DGFIP aux suppressions d’emplois 
décidées par le PLF 2012.(la Direction Générale peine à justifier un quart de ces suppressions par 
des gains de productivité largement contestables).  
En effet, les directions départementales sont soumises à une contribution proportionnelle pour 

répartir le solde des suppressions, non comprises dans des gains de productivité qui servent ici de 
prétextes. 
 
 

Dans l'Hérault cela va se traduire par  35 suppressions d’emplois : 

21 suppressions d’emplois pour la FILIERE FISCALE 
- 3 A 
- 9 B 
- 9 C 

14 suppressions d’emplois pour la GESTION PUBLIQUE 
- 2 A 
-12C 

 

 
Une nouvelle fois, le Syndicat dénonce cette poursuite de réduction drastique des emplois 
dans la Fonction Publique en général, au sein de la DGFIP en particulier.  
 
Cette politique aveugle accélère la dégradation du service public fiscal et financier, tout 
comme la productivité conjuguée à la dictature des indicateurs, génère un malaise 
croissant avec des situations conflictuelles dans les services, du stress et de la souffrance 
au travail.  
  
● A l'heure où chaque absence que ce soit pour maladie, formation professionnelle ou autre,  
pose un réel problème dans toutes les structures du réseau du fait des restrictions budgétaires 
et des objectifs assignés;  
● A l'heure où l'Administration elle-même reconnaît les difficultés de gestion et le stress 
provoqué par les restructurations incessantes, la fusion, les nouvelles applications 
informatiques et les nouvelles méthodes d'organisation qui en découlent,  
● A l'heure où la crise continue à engendrer du chômage  
● A l'heure où le citoyen a un besoin accru des services publics pour l'aider à gérer les 
conséquences de la crise économique 
 
FO-DGFIP revendique donc légitimement des créations d'emplois. 


